
 
 
 

Procès-Verbal de deuxième constatation de l’état d’abandon de concessions 
du cimetière de la commune de SAINT-ELIX LE CHÂTEAU

L'an deux mille vingt-cinq, le 4 novembre à quatorze heures, Nous, François DEPREZ, Maire de la commune de SAINT-ELIX LE CHÂTEAU (Haute-Garonne),
Suite au procès-verbal de première constatation de l’état d’abandon de concessions au cimetière de Saint-Elix le Château en date du 29 octobre 2024 et des différentes formalités de publicité :
-Premier affichage du 29 octobre 2024 au 29 novembre 2024
-Deuxième affichage du 13 décembre 2024 au 13 janvier 2025
-Troisième affichage du 27 janvier 2025 au 27 février 2025

Vu les articles L 2223-17, L 2223-18 et les articles R 2223-12 à R 2223-23 du Code Général des Collectivités Territoriales concernant la reprise des concessions en état d’abandon,

Monsieur le Maire de Saint-Elix le Château, François DEPREZ, a procédé au second constat d’abandon des concessions désignées ci-après.
Cette seconde visite a eu lieu le mardi 4 novembre à 10h00.

Monsieur le Maire a constaté que les concessions ci-après désignées n’ont fait l’objet d’aucune modification physique, ni de contact de la part des familles ou de proches de quelconque nature. Il a été
choisi d’écarter toute concession pouvant faire naître un doute sur l’abandon avéré.

Vu les articles L 2223-17, L 2223-18 et les articles R 2223-12 à R 2223-23 du Code Général des Collectivités Territoriales concernant la reprise des concessions en état d’abandon,

Monsieur le Maire de Saint-Elix le Château, François DEPREZ, a procédé au second constat d’abandon des concessions désignées ci-après.
Cette seconde visite a eu lieu le mardi 4 novembre à 10h00.

Monsieur le Maire a constaté que les concessions ci-après désignées n’ont fait l’objet d’aucune modification physique, ni de contact de la part des familles ou de proches de quelconque nature. Il a été
choisi d’écarter toute concession pouvant faire naître un doute sur l’abandon avéré.

Ø ANCIEN CIMETIERE / Parcelle B
Concession B03
Double concession identique en pierre avec une croix sculptée dessus et deux stèles identiques aussi, sans nom pas d’acte trouvé. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession B08
A l’envers de tous. Caveau bâti en briquette à la base surmonté d’une pierre tombale et d’une croix en pierre. Pas de nom mais identifié famille DEFFES // CARRERE. Acte n°3 d’octobre 1872. Pas
d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession B09
CARRERE Aimé. Grand caveau en pierre. Acte n°44 décembre 1891. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.

Ø ANCIEN CIMETIERE / Parcelle C
Concession C 03
DANGLA CALISTROUPAT. Acte n° 43 et 63 en date de 1903. Caveau en pierre recouvert de lichen avec une croix sculptée dessus en pierre également. Une stèle en pierre blanche et une « arche en fer » au-
dessus du caveau. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession C05
Bernard MAYRAC décédé en 1882, visiblement 4 personnes inhumées jusqu’en 1903. Pierre tombale recouverte de lichen surmontée d’une croix en pierre gravée. Une croix en granit posée sur le dessus
de la tombe. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession C06
Jacques MARIE décédé le 01/10/1886. Pas trouvé d’acte de concession. Pierre tombale en pierre brute qui s’affaisse surmontée d’un bloc en pierre gravé où il devait y avoir une croix en haut. Pas
d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession C08
JAU Mélanie. Acte de concession n° 29 établit le 24/12/1887 au nom de Jean JAU cocher (« en face du caveau Suarès d Almeda »). Pierre tombale en pierre recouverte de lichen surmontée d’une stèle en
pierre. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession C14
Victorine PUGIBET née BOIDE. Acte de concession n° 130 établit le 05/12/1933. Pas de bâti, juste une grande stèle en pierre gravée avec une croix stylisée au-dessus. Pas d’entretien, état supposé
d’abandon.
Concession C16
AUREILHAN Pascal. Acte de concession n° 89 établit le 30/8/1917. Pas de bâti, une grande stèle en pierre gravée plantée dans le sol et qui s’affaisse. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession C24
Jeanne NAUDINOS épouse CARRERE décédée le 23/09/1882. Pas de concession trouvée. Pas de bâti. Pas de délimitation, juste une grande stèle gravée, surmontée d’une croix. Pas d’entretien, état
supposé d’abandon.

Ø ANCIEN CIMETIERE / Parcelle D
Concession D 05
Pas de nom. Pas de concession trouvée. Caveau en pierre dont la pierre tombale recouverte de lichen est surmontée d’une très grande croix en fer avec un christ dessus. 
Concession D 16
MAINVILLE Pierre et son fils François. Pas d’acte de concession trouvé. Pas de bâti juste une stèle en pierre plantée dans le sol. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession D 19
Catherine SOULE (1896-1918) Catherine FRAYSSINET née RICHOU ; Une pierre tombale effondrée recouverte de lichen entouré d’un feston cassé par endroit en pierre (ou béton). Une stèle avec les
inscriptions. Pas d’acte de concession trouvé. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession D 20
PARIS Dominique. Rose RAYNAUD. Pas d’acte de concession trouvé. Une pierre tombale recouverte de lichen. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession D 21
LAVERDECHE. Nom à peine visible. Pas de concession trouvée. Pierre tombale effondrée et croix en pierre cassée posée sur le dessus. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession D 22
ABADIE AGEDE LOUMENE. Double concession avec une stèle en pierre au milieu. Pas de concession trouvée.
Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession D28
Inscription sur pierre tombale Didier MARIN. Décédé 14/11/1918. Simple pierre tombale qui s’affaisse sans croix. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession D29
Emile MASSIP. Pierre tombale simple recouverte de lichen avec gravure qui d’efface surmontée d’une croix en pierre recouverte d’une en fer. Pas d’acte de concession trouvé. Pas d’entretien, état
supposé d’abandon.
Concession D32
Pas de bâti, emplacement non délimité en gravier. Pas de nom, juste une croix en bois. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession D33
Dos au D32. Pas de bâti, emplacement non délimité en gravier. Pas de nom, juste une croix en bois. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession D36
Pierre tombale recouverte de lichen surmontée d’une croix en pierre avec inscription illisible. Pas de nom. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession D37
Emplacement en gravier pas délimité. Pas de bâti. Une croix en fer. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.

Ø ANCIEN CIMETIERE / Parcelle F
Concession F02
CAZARRE BOUE. Pas de concession trouvée. Pas de bâti. Une croix en pierre plantée dans la terre et une au sol. Une plaque émaillée à moitié effacée. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession F03
Veuve SARRANS Marie. Acte de concession n° 69 établit le 20/01/1906. 6m² / Pas de bâti. Une croix en pierre gravée plantée dans la terre et une au sol. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.



Concession F06
Pas de nom. Pas d’acte de concession. Pas de bâti juste un bloc en pierre là où il devait y avoir une croix. On suppose qu’il y a un emplacement. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession F14
ROUGALE Paul. Acte de concession n° 72 établit le 20/11/1907. La pierre tombale s’affaisse d’un coté et fait remonter l’autre côté. Une croix en pierre gravée et une autre en fer forgé. Pas d’entretien,
état supposé d’abandon.
Concession F16 
Pas de nom. Pas d’acte de concession. Pierre tombale avec du lichen et une grande croix en pierre dessus. Un bloc de pierre montre qu’une croix devait être à cet endroit. Pas d’entretien, état supposé
d’abandon.
Concession F17
Pas de nom. Pas d’acte de concession. Pierre tombale à 2 pentes recouverte de lichen et une croix en pierre cassée et posée sur la tombe. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession F22
Pas de nom. Pas de concession trouvée. Pas de bâti, emplacement pas délimité. Une croix en fer plantée dans la terre. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession F24
Jean MORERE. Acte de concession n° 99 établit le 31/10/1919 pour 3m². Pierre tombale qui s’affaisse avec du lichen et une grande croix en pierre dessus + une en fer. Pas d’entretien, état supposé
d’abandon.
Concession F25
Pas de nom. Pas de concession trouvée. Pas de bâti, emplacement non délimité. Une croix en fer plantée dans la terre, et 3 plaques posées au sol. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession F34
MONTORIOL Joséphine épouse BONDAUMET. Acte de concession n° 134 établit le 18/01/1935 pour 3m². Pas de bâti, emplacement pas délimité. Une croix en pierre gravée est plantée dans la terre. Pas
d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession F37
Pas de nom. Pas de concession trouvée. Pas de bâti, emplacement non délimité. Une croix en pierre sans inscription est plantée dans la terre et une autre posée au sol. Pas d’entretien, état supposé
d’abandon.

Ø ANCIEN CIMETIERE / Parcelle G
Concession G05
Pas de nom. Concession non bâtie. Une croix en granit avec une inscription illisible. Etat supposé d’abandon
Concession G10
Charles MANENT décédé le 23/02/1916/acte n° 124 établit le 09/11/1924 -3m²/ pas de bâti, une croix en fer forgé plantée au sol et une autre posée sur un tas de gravier. Etat supposé d’abandon
Concession G16
Henri BLADINIERE TOUZET/acte n° 11 établit le 29/09/1875 -2m² / Pierre tombale recouverte de lichen en état supposé d’abandon. Une croix en granit gravée et une autre accrochée avec un fil de fer
Concession G17
Marie DUCOS épouse MOUNES/acte n° 39 (grand cahier) établit le 20/07/1885 au nom de Jean Marie MOUNES -2m²/pas de bâti, emplacement délimité par des briquettes posées sur la tranche. Etat
d’abandon supposé
Concession G18
BAJAU François/acte n°122 (grand cahier) établit le 19/10/1930 (grand cahier) 2m². Pas de bâti, juste un renflement en gravier. Une croix en pierre sculptée avec inscription. Etat d’abandon supposé.
Concession G23
MASSIP Raymond inhumé le 7/07/1933/ pas d’acte de concession/ pas de bâti, tombe en pleine terre. Une croix en pierre gravée. Etat d’abandon supposé.
Concession G24
Emilie SAUX (1865-1942). Abbé Pierre SAUX (1901-1955). Curé de St Elix (1934-1955). Pas d’acte de concession. Pierre tombale recouverte de lichen. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession G25
RICAUD Eulalie dcd 19/12/1907. Acte de concession (supposé) n° 44 (grand cahier) et 23 (petit cahier) établit le 27/07/1885 pour toute la famille. Grande pierre tombale complètement effondrée en état
d’abandon.
Concession G31
Pas de nom. On suppose qu’il y a une concession. Non bâti, c’est une bosse en gravier non délimité. Il n’y a aucune croix ni plaque. Elle est matérialisée sur un plan, établit en novembre 1993, sur lequel
il y a un point d’interrogation. Pas de concessionnaire noté. 
Concession G32
Renflement en gravier, non bâti, non délimité, au bout duquel il y a une croix en granit à laquelle est accrochée une autre croix qui est cassée.Elle est matérialisée sur un plan établit en novembre 1993
sur lequel il y a un point d’interrogation. Pas de concessionnaire noté. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession G33
Antoine MAURY/ Acte n° 88 (grand cahier) établit le 8 avril 1916 /2m²
Renflement en gravier non délimité sur lequel il y a un trépied en fer rouillé, une croix au sol, deux pots cassés en terre cuite et une plaque cassée. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession G35 
Pas de concessionnaire noté. Concession en gravier, non bâti, non délimité, au bout de laquelle il y a une croix en fer travaillé d’épis de blés, d’ajoncs … Elle devait être fixée sur le piédestal qui est placé
derrière. Elle est matérialisée sur un plan établit en novembre 1993 sur lequel il y a un point d’interrogation. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession G36
Veuve AYMES Jeanne. Acte n° 143 établit le 27 février 1943. 2m² /Renflement en gravier non délimité et non bâti au bout duquel il y a une croix en granit avec une plaque gravée. Y sont accrochées 2
croix et une au sol. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession G39 
Veuve Bernard née Vital. Un socle en pierre avec une croix en fer forgé au-dessus. Couvert de lichen. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession G44
Pas de nom / pas d’acte de concession trouvé. Pas de bâti. Une croix en bois plantée dans le sol + une en fer. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession G55
FAURE André. Acte de concession n° 190 établit le 10/03/1966 /2m². Concession délimitée par des briquettes en pierre posées debout. Une croix en bois. Pas d’entretien, état supposé d’abandon

Ø ANCIEN CIMETIÈRE / Parcelle H
Concession H06
Emplacement en gravier pas délimité. Pas de bâti. Une croix en fer plantée dans le sol et une autre posé sur gravier. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession H07
Emplacement en gravier pas délimité. Pas de bâti. Une croix en fer plantée dans le sol et une autre posé sur gravier. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
Concession H10
Emplacement en gravier pas délimité. Pas de bâti. Une croix en fer plantée dans le sol et une autre posé sur gravier. Pas d’entretien, état supposé d’abandon.
 
Le présent procès-verbal sera affiché pendant 1 mois aux portes du cimetière et de la mairie, publié sur le site internet de la commune et il sera, d’autre part, s’ils sont connus, notifié par lettre
recommandée avec accusé de réception, dans un délai de huit jours, aux concessionnaires ou leurs ayants-droits qui se sont fait connaître.

Un mois après la publication et la notification du présent procès-verbal, Monsieur le Maire saisira le Conseil Municipal afin de décider de la reprise ou non des concessions en état d’abandon.

Un mois après la publication et la notification de l’arrêté prononçant la reprise des concessions abandonnées, Monsieur le Maire pourra faire enlever les matériaux et monuments et les emblèmes
funéraires restés sur la concession.
Le terrain sera à nouveau concédé après exhumation et ré-inhumation des personnes inhumées dans l’ossuaire communal. Un registre à la disposition du public sera tenu en mairie.

Nous avons clos le présent procès-verbal qui après lecture, a été signé.

Fait à Saint-Elix le Château le 4 novembre 2025


